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André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 19 janvier 2005

No de dossier : 374/ 115805.40

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique

Dossier : R-3552-2004

Chère consoeur,

La présente fait suite à votre lettre du 14 janvier dernier dans laquelle la Régie requiert certaines informations relatives à la reconnaissance des témoins experts. 

Dans un premier temps, les trois experts retenus par la FCEI, le RNCREQ, le ROEE, UC et UMQ demanderont la qualification suivante : « expert en efficacité énergétique ». La description de leur mandat ainsi que leurs cv vous ont déjà été communiqués.

Rappelons aussi que les données du nouveau potentiel technico-économique impliquent celles déposées en septembre 2004 uniquement. En conséquence, comme le potentiel évolue de semaine en semaine au sein du groupe de travail, le regroupement entend considérer le potentiel de septembre 2004 comme étant la preuve déposée au dossier. Cette façon de faire évitera un dédoublement entre ce dossier et le groupe de travail. 

HQD étant à l’origine de cette situation,  les intervenants ne doivent pas en subir de préjudice et doivent bien sûr travailler sur la même base qu’HQD.

La Régie indique dans sa lettre qu’en ce qui concerne de nouvelles opportunités, elle souhaite discuter des marchés résidentiels et CI mais non des marchés PMI et GI. Conformément à leur offre de service, nos experts ont déjà commencé à analyser un petit nombre d’opportunités qui pourraient s’appliquer tant au résidentiel et commercial qu’à certains segments du secteur PMI.    Puisque l’élimination de quelques segments ne réduirait pas les coûts mais pourrait engendrer confusion, voire réduire l’utilité, nous présumons que celles-ci seront recevables dans le contexte où les PMI ne sont pas la cible première des mesures.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

André Turmel

AT/nb

c.c. :  
Par courriel à Me Jean-Olivier Tremblay, procureur d’Hydro-Québec


et à tous les intervenants 
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